
tHÀMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de te. séance du jeudi 13 novembre 

Présidence de M. FLOQUCT, président 

LE BUDGET DE 1891 
L a M a r i n e 

L'ordre da jour appelle 1 suitede 1adiscussion du 
badget de loi portant fixai )i du budget général de 
l'exercice 1«>1. 

M. Camille Raspail. —Le rapport r>e M. Ger-
vide Réache sur le bvdgotde la marine a ému le pavs, 
car il constate que notre marine, tous le rapport des 
unités, est inférieure à ce qu'elle était en l«71. 

U y a tout un partit qui demande la supprr-sion 
des arsenaux et qui voudrait r» ifier a l'industrie 
privée les censti actions des arsenaux. 

Je suis partisan da maintin des a.seraux dont les 
services seraient précieux en cas de grer.e 

Les travaux confiés à l'industr'e privée n'ont pas 
donné tout ce qu'on attendait d'eux ; on se rappelle 
la p e m du torpilleur 110, qui en venait de 1 indus
trie privée. 

ApV« avoir critiqué, au milieu de l'inattention 
générale, les dive-s services de la marine, M. Ras-rlit réclame les réformes indispensables pour arriver 

des économies et particulièrement l'évacuation du 
ïenkin. 

M. l'amiral Vallon. — Je ne viens pas proposer 
de réduire le budget de la marine, mais je pense 
qu'avec n e dotation de deux cents millions par an. 
on peut r ?oir une flotte a .'a hauteur de sa mission. 
(Très bien I très b'en). 

Le vénéré et ho orable amiral Dompierre d'Hor-
noy a reconnu lui-mémo qu'à une marine nouvelle. 
il fallait des institutions nouvelles. (Très bien t à 

.droite.) 
L'orateur, très applaudi, signale des écono

mies. 
Qu'on supprime les bâtiments-transports et qu'on 

en fasse des casernes et des hôpitaux dans les colo
nies. 

Qu'on se serve des paquebots du commerce. 
11 y a trois ans. on disait a cette tribune : Nous 

sommes nrets pour l'ait uq ce dans la Méditerranée et 
pour la aéfaïae daas l'Océan. » 

Depuis cette époque des progrès oni été faits, ce
pendant b en des choses manquent encore. 

Pour réilfser tous les progrès, il faut de l'argent 
et est argent o i 'e troivera aans des économies. 

La marine avant tou. a besoin d'avoir un conseil 
supèrieir organisateur, réformateur, mais M. le 
ministre, sous C3 nom. a compo~é une commission 
irresponsable et impuissante (Très bien, très bien, à 
droite). 

En tète des rr'onres nécessaires, se place la spé
cialisation des aiaenaux, 

La question de la suppression de l'idscription ma
ritime, qui vit en grande patiie sur sa réputation et 
sert surtout a entretenir doucement un personnel 
nomb/e.'i, devrait è.re étudiée RVCI soin. 

Je sais qu'en parlant du persor nel, je vais m'expo-
ser à beaucoup d'anirrosités, mais j'ai trop le senti
ment de n on devoir con111e Françaisvcomme marin, 
comme dépoté, pour hé. ter dans l'expiession de ce 
que je crois la vérité. (Applaudissements.) 

La séance e~t suspendue à cinq heures, sur la de
mande de l'orateur. 

La séance est reprise à 5 heures 20. 
M. l'amiral Val 'o 2. — Après 1870 on a sacrifié le 

personnel de la marine. 
Il est temps de rêve tir aux cadres de 1870. 
Il faut surtout dégager l'avancement de faveur, de 

façon i ce que tout bon serviteur de l'Etat soit cer
tain d'arriver. (Applaudissements à droite.) 

L'amiral Vallon s'attaque avec vigueur au commis
sariat de la marine dont il signale la comptabilisé 
embrouillée, à pbvsir, et demarde la simplification 
de paperasseries inutiles, et l'amélioration du CON 
des netits employés par la suppression des grau.. -. 
empio 1 mutue... 

L'orateur termine en signalant plusieurs réformes, 
et demande le rattachement des troupes de la marine 
à la guerre. 

Ces réformes sont possibles, dit il, si le ministre, 
devant la coalition des intéressés, sait au besoin, 
risquer son portefeuille. 

Pais U réclame la nomination d'une commission 
parlementaire d'études. 

Mais, si la Chamb'e hésite devant la routine, tout 
sera fini pour longtemps, > ir, maintenant, l'heure est 
propice et di<?ne da Parle, lent. 

La séance est renvoyée à demain pour la réponse 
du ministre. 

Séance levée à 6 h. 45. 

NOUVELLES DU JOlîi 
L e s c a n d a l e d e T o u l o n 

Toulon, ISnorrmbre. — M. Augier, secrétaire 
de M. Fouroux, qu'on soupçonne d'avoir fait dis-
pmjrmitre daa papiers co ^promettants, a été Con
fronté avec Mme Audibert. 

Leurs déclara.ions n'ont pas été conformes. 
D'autres terrains on; été entendus au sujet du 

prétendu complot politique que M. Fouroux dit 
avoir été ourdi contre lui. 

L'enquête sera terminée avant la fin de la se
masse et le do£s>r remis à la chambre des mises 
en rccusation d'Aix. 

Tot'ioi, 13 rov mbre. - • Notification a été faite 
aujourd'hui à M. Fouroux de l'arrêté préfectoral 
le suspendant de ses fonctions de maire. 

Le pr ince roya l e t l a prFnreasje r o y a l e 
d e D a n e m a r c k a l 'fclysée 

Paris, 13 novembre. — Ce soir a eu lieuTà 
l'Elysée, le dîner offert au prince royal tt à ia 
princesse royale de D4raeœarck. 

M. de Morenheim ambassadeur de Russie as
sistait à ce diner qui comptait 30 couverts. 

La note officieuse dii que la réception a été 
digne d'une des familles souveraines les mieux 
aptrentées de l'Europe.Une soirée musicale réser
vée aux convives a suivi le repas. 

Le di ; c o n r s du cardina l d e L a v l g e r i e 
e t la Chambre 

Paris, 13 novembre. — Le discours du cardinal 
de Lavigerie a été diversement apprécié. 

Quelques députer conservateurs trouvent que le 
montent choisi par le cardinal n'est peut être pas 
opportun, au lendemain de la discussion sur le 
budget des cultes au cours de laquelle l'attitude 
du gouvernement et de là majorité à l'égard du 
clergé n'avait pas paru précisément conciliante. 

D'autres estiment eue le cardinal ne s'est pas 
arrêté a des considérations de ce.te nature, et que, 
sans se désintéresser de l'ensemble de la politique, 
il en néglige complètement les détails et les petits 
côtés. 

Le n a u f r a g e da « S r r p e n t » 
Londres, 13 novembre.— 11 a été constaté, dans 

les bureaux de l'Amirauté, que plus de 176 hom
mes se trouvaient à bord du Serpent. 

Madrid, 13 novembre. — On a trouvé sur la 
plage quelques épaves du Serpent ; elles ont été 
recueillies par lés autorités. Les trois matelots qui 

ont échappé A la mort, se sont blessés sur les ro

ssera en olierchant à gagner la terre. Des secours 
leur ont été donnés. 

Suivant une dépêche privée, les survivants au
raient déclaré que le croiseur avait subi des avaries 
pendant la traversée. 

Un tr ip le a s s a s s i n a t 
Blois 13 novembre. — Un triple assassinat, 

dont le mobile est le vol, a été commis à Bouffi y, 
un petit village près de Droué. M. et Mme Rebours 
et leur fille ont été frappés à coups de serpe et 
assassinés. Il leur a été enlevé à peu près 600 fr. 
en espèces. 
.Nouvelle-* r é v é l a t i o n s d e M. S t a n l e y d a n s 

l'affaire Bar. t e l o i - J a n i e s o u 

Londres, 13 novembre. — Le Times vient de re-
eevoir de M. Stanley une nouvelle liasse de docu
ments importants dont il commencera la publica
tion demain et qui comprennent.- 1- letexte même 
du premier rapport du Dr Bo îny sur les désas rcs 
de 1 arrière-garde,' 2-la déclaration écrite d'Assad-
Faran sur l'affaire de cannibalisme reprochée à 
M.Jamc^on; le log-book (journal du camp) tenu par 
MM. Barttlot, Jamesen et Bonny eux-mêmes du 
11 juin au 20 août 1888. 

D'autre part, la veuve Jameson a adressé une 
nouvelle lettre au Times dans laquelle elle recon
naît que l'album de son mari contient six dessins 
représentant une scène antropophagique, mais 
affitine qu'il n'assista jamais à cette scène, ac
complie à 500 milles de Yambouya, et simplement 
decsinée par lui d'après les récits de témoins ocu
laires. 

L a r é v o l t e d a n s l e H o n d u r a s 

New-York, 13 novembre. — Une dépêche do 
San-Salvador annonce que le général Bogran a té
légraphié au général Exota, en lui avouant qu'il 
était obligé d'évacuer sa capitale et d'établir le 
siège du gouvernement à Jamara. 

Lo général Bogran ajoute qu'il a rompu les 
lignes du général Sanchez à Tegucigalpa après uu 
combat acharné. 

U parait que le général Exeta restera neutre. 

R é u n i o n p l é n i è r e des droi tes 

Paris, VA novembre. — La réunion plénière des 
droite3 a eu lieu hier sous la présideuce de M. de 
la Rocrefoueault. 

Le baron Reille combat la proposition de M. 
Leteillier, tendant à donner aux officiers d'admi
nistration la correspondance des grades. 

La réunion approuve cette manière de voir. 
M. de Montfort développe sa proposition rela

tivement à l'impôt mobilier personnel, auquel sont 
assujettis les officiers sans troupes. 

La question, en ce qui concerne les officiers 
brevetés du service d'état-major, constitue une 
iniquité flagrante et injustifiable. 

La réunion s'associe complcLemant à cette pro
position. 

M. de la Ferronnays rend compte d'un amen
dement qu'il a déposé pour que les correspondan
ces de toutes sortes, échangées par la poste, ne 
soient plus assujetties à une surtaxe quand elles 
ne sont pas affranchies ou qu'elles le sont insuffi
samment. 

11 explique que la surtaxe actuellement perçue 
a le caractère d'une véritable amende qui n'a plus 
sa raison d'être aujourd'hui où l'insuffisance 
d'affranchissement résulte, pour ainsi dire tou
jours, d'un oubli involontaire ou même de la 
misère. 

La réunion, a l'unanimité, s'associe à l'amende
ment de M. de la Ferronnays. 

L e tarif généra l d e s douanes 

Paris, 13 novembre.— MM. Develle, Tisserand, 
Pallain on* été entendus par ia sous-commission 
des produits animaux sur les amendements de 
MM. Viger, Bigot ot Lavertujon, tendant à aug
menter les droits sur les poulains, et tendant à 
établir la taxation au poids sur les porcs et à éta
blir une :nxe unique sur les anima..x adultes de 
race bovine. 

M. Pallain a vivement insisté pour que la sous-
commission n'augmente pas les difficultés que le 
service de la douane aura pour établir le droit au 
poids pour les bestiaux, en étendant cette taxation 
aux autres espèces taxées à la tête. 

M. Develle maintient énergique les chiffres du 
projet du gouvernement. 

La commission se réunira samedi pour prendre 
de nouvelles résolutions. 

La sous-commission des produits fabriqués s'est 
réunie sous la présidence de M. Méline ; elle a 
examiné le tarif relatif des industries de la pote
rie et de la verrerie. 

Elle a décidé, en principe le relèvement des droits 
sur les verres à vitre et les bouteilles ; ello accepte 
l'amendemeni de M. Berger, tendant à l'éta
blissement d'un droit sur les lampes incandes
centes. 

La sous-commission a nommé M. Boucher rap-
pe-teur. 
L'Italie e t la t r ip le -a l l i ence . — Di scours d e 

M. CavaLlotti 
Milan, 13 novembre. — Hier soir, M. Cavallotti 

a prononcé, à un banque, électoral, un discours 
très applaudi contre la triple-alliance. 

Il a démontré qu.9 les conditions économiques de 
l'Iia.îu s'ont t'ait qu'empirer depuis le gouverne
ment de M. Crispi et la Uiple-alliau.ee qui sert des 
intérêts non-:taii. us. 

La richesse nationale a diminué d'un milliard 
on tr.ws ans. 

L'Italie est le pays le plus chargé d'impôts de 
l'Europe. 
L e naufrage du « Serpent » — 2 7 4 v i c t i m e s 

Madrid, 13 novembre. —Une dépèche de La Co-
rogue annonce que 274 personnes de l'équipage 
du croiseur Serpent se sont noyées dans le nau
frage. 

Trois matelots ont •bords à la plagî de 
Camarinas, petit port à 70 kilomètres de la 
Corogoe. 

Ils disent que tout l'équipage a péri ; cependant 
jusqu'à présent ou n'a recueilli à la côte que 
quatre cadavres. 

L e s opérat ions d e M. Mary-Raynaud 
Emprunt de M â c o n 

Paris, 13 novembre. — Le XIX'' Siècle raconte 
en ces termes la dernière opération financière de 
M. Mary-Raynaud, récemment élu député répu
blicain de Saint Flour : 

• On se rappelle peut-être qu'au mois de septem
bre dernier les journaux financiers annoncèrent que 
la ville de Mâcon venait de traiter avec Mary-Ray naud 
pour un emprunt de .541,345 francs. 

» Comment le maire de Maçon. M. Thévenin, 
— son nom mérite de passer à la postérité I — avait-
il pu se commettre et commettre la ville qu'il admi
nistre avec ce repris de justice 1 C'est ce que nous 
ne noua chargeons pas d'expliquer. 

a Ce qui est certain, c'est que le traité est du 30 
septembre, et que le 5 des affiches annonçant rémis
sion publique de 1.5C0 obligations de la ville de Ma
çon couvraient les murs de Paris, de Mâcon et de 
toutes les villes de France. 

> En même temps, des annonces paraissaient à la 
troisième panades journaux .• KMFRUHT DE LA VILLE 
Dt: MAÇON, etc., et plus bas : Les souscriptions se
ront reçues à la Banque d'Etat. 

» Or, pour être valable, le traité intervenu entra le 
maire de Mâcon et lerepris de justice Mary-Raynaud 
devait être comme tous les traités du même genre, 
être approuvé par le ministre de l'intérieur. Mais 
Mary-haynaud n'ect pas homme à s'arrêter à de 
pareille! mi. ères.Il avait sans doute besoin d'aiv. i-t 
pour son élection. Son tra;té est du 30, l'émission »st 
annoncée dès le 5, et. le 5. le dossier est encore à la 
mairie de Mâcon. C'est le 9 seulement qu'il est trans
mis à la préfecture, et, à l'heure qu'il est, le siinistre 
de l'intérieur n'a pas encore donné son autorisa
tion. 

m La donnera-t-il ? 
» En tous cas, ce n'est p i a l la ville da Mâcon,c'est 

au financier Mary-Raynaud que les souscripteurs ost 
prêté leur argent. 

» Ce nouvel exploit du directeur de la Banque d'Etat 
méritait d'être ajouté â ceux que nous a révélés le 
rapport de M. Jacquemin. a 

G1II.OMQ1I LOCALE 
R O U S A ! * ? 

l _ E C ?•• IIN/I E D ' A S C Q 
M*se e n l iber té d e Placqu«-t 

Jeudi matin, les magistrats instructeurs M sont 
transportés de nouveau aAscq. l i s s e «.ont rendus 
immé ! iteinent à la maison Celle, où Plucquet ve
nait d'être amené par la gendarmerie de Lannoy. 

Le parquet, la gendarmerie et Plucquet sont 
allés aussitôt â l'endroit que l'inculpa désignait 
pour être celui où il avait passé la nuit. C'est une 
maison abandonnée et tombant en ruines sur la 
route de Lille à Tournai. Tout le monde peut y 
pénétrer sans difficulté. 

Un a îetrouvé, en effet, la place où il s'était 
étendu et un sou qui avait glissé de sa poche. Sa 
casquette avait été ramassée mardi matin par un 
ouvrier forgeron d'Ascq. 

Près de cette masure, il y a des épines sembla
bles à celles que l'on a retrouvées sur la veste de 
Plucquet. 

Le parquet revint au presbytère pendant que le 
docteur Delebord allait examiner la blessure que 
Plucquet portait au poignet. Il constata qu'elle 
provenait évidemment d'une chute sur des épines. 

Les magistrats, revenus à la maison Celle, mi
rent en liberté Plucquet, contre lequel aucun man
dat d'amener n'avait encore été lancé. 

11 pleurait de joie comme la veille il avait 
pleuré de crainte. Il se souviendra de cette leçon 
lorsqu'il lui viendra la tentation de boire un verre 
de trop. M.Mornave lui fit alors une semonce-dont 
il n'oubliera jamais les termes ni les circons
tances. 

Au p r e s b y t è r e 

Les perquisitions de jeudi matin ont fait retrou
ver une somme de 20) francs dans la chambre de 
la bonne. U est donc certain maintenant que la 
somme volée n'atieint pas cent francs. 

Un a acquis le corvietion que le tisonnier, qui a 
servi à ouvrir le volet,1!'appartenait pas à la maison 
Le parquet prie instamment la personne à qui '1 
aurait été volé do l'en avertir sur-le-champ. En 
voici le signalement ; longueur, 0 m. 47 e. avec 
une courbe serpentante de 0 m. 10 c , il est termi
né par un crochet ordinaire avec bout aplati ; 
grosseur 0 m. 035 mm. C'est vraisemblablement 
un tisonnier de cuisine. 

Un a annoncé ce matin à M. le curé la mort de 
Rosine Marescaux, après l'avoir préparé par des 
détails successifs. 11 en a éprouvé une violente 
douleur. 

C'est M. le vicaire Pattyn qui a été chargé de 
cette délicate mission. 

La nuit dernière, M. le curé fut saisi de frayeur 
plusieurs fois ; il recommandait à chaque instant 
de bien fermer les portes. 

Sa blessure est en bonne voie de guérisou, mais 
il épruuve une grande faiblesse. Maintenant qu'il 
a supporté l'émotion la plus forte, il est à espérer 
qu'il sera bientôt rétabli. 

Le cadavre de Rosine Marescauxest déposé chez 
son neveu. Elle sera enterrée aujourd'hui à 10 
heures du matin. , 

Mgr l'archevêque de Cambrai a envoyé un de 
ses vicaires généraux, M. le chanoine Âlassart, 
près de M. Dillies. 

L'arrivée de M. Massart a fait une drversioa 
heureuse sur l'esprit de M. Dilliti. 

L e s d e r n i e r s ind ice s 
Le parquet a pris le train de 11 h. 40 poiv reve

nir à LUe. De son coté la gendarmerie est retour
née à Launoy. Il semble qu'on n'ait plus aucune 
trace. 

Poui être exact, nous voulons rapporter les brait! 
qui courent dans le village. 

Les uns soupçonnent le mendiant qii a rj :oyé 
Rosine à la porte de l'église. M.lecure n'a jaunis 
eu d'autre avis. 

Ce m e n l i a n est connu. U habite une ville voi
sine cil il v.asse. pour être un mauvais sujet. 

Un '.e dépeiut'coinme étant ag 5 de 40 ans.ayant 
une figar'* plat.3. le regard en dessous, l'os facial 
saillant. Il est ordinairement coiffé n une vieille 
casquette et vêtu d'un paletot gris-roux. 

On déM;.'ue égaleme,,'., ft l'instruction, un indi
vidu delà pire espèce, déjà plusieurs fois condam
né pour >ol et sorti récemment de la maison 
centrale de Loos.vll a été vu se promenant à Aseq 
lundi après-midi, en voiture avec un cabaretier de 
Lille. 

11 portait un chapeau mascotte et il est grand. 
Ceci a quelque rapport avec la déposition de 
l'employé de la gare de Fives. L'individu a habité 
Ascq autrefois; il n'a pas maintenant de domicile 
fixe. 

Après avoir mesuré de nouveau les traees de pas 
relevées dans le jardin, il parait que deux indivi
dus s'y seraient introduits ; il y a notamment des 
empreintes détalons plus grandes les unes que les 
autres. 

Enfin, pour ne négliger aucun détail,les malfai
teurs ont laissé une bougie entière dans le petit 
salon ou le repas a été pris. Le garde-champêtre 
d'Ascq recherche en ce moment si elie ne leur a 
pas été vendue dans la commune. 

Espérons que des efforts reunis du parquet, de 
lagendarmerie et du garde-champêtre, il s'échap
pera enfin quelque lumière. Il serait déplorable 
qu'un pare.l crime restât impuni. 

Les faaériill-s dr Rosine Mareseinx 
Les funérailles de Rosine Marescaux ont eu lieu, 

comme nous l'avons annoncé, vendredi matin à 10 
heures, en l'église d'Ascq. Le corps était déposé 
chez le neveu de la victime, M. Rivière, rue de 
l'Eglise. La maison était décorée extérieurement 
de tentures bleues à franges d'argent. Une ma
gnifique chapelle ardente avait été disposée dans 
une pièce attenante au magasin. 

Toutes les autorités d'Ascq, M. le sénateur 
Pajot, et le village entier, pourrions-nous dire, as
sistaient à cette triste cérémonie. Des jeunes filles 
précédaient le cercueil, portant de belles couron
nes offertes par M. lo enré, par les habitants 
d'Ascq, par la famille Dillies de Roubaix, et par 
les parents de Rosine Marescaux. 

La messe a été dite par M.le curé d'Estourmel, 
près Cambrai. L'absoute par M. le doyen de Lan-
noy. Il y avait, dans l'énorme assistance, beau
coup de prêtres des environs. 

Un incident s'est produit au cimetière. Au mo
ment où l'on descendait le corps dans la fossfl, 
une pierre tombale a été renversée sur un des aides, 
M. Chockel. maréchai-ferrant. Il a été blessé à la 
tête et à la main droite : M le pharmacien Pos
teaux lui a, sur-le-champ, donné les premiers 
soins. 

M. le curé Dillies va ausEi bien que possible : il 
jouit d'une ent'ère lucidité d'esprit D'après M. le 
docteur Castiaux. la guérison n'est plus qu'i'ne 
affaire de jours. Il se rappelle que, descendant son 
escalier, une bougie à la main, il a été frappé au 
moment même où l'on éteignait la lumière. Il décla
re qu'il reconnaîtrait l'assassin entre mille, si ou 
lo lui présentait. 

On croit savoir qne celui-ci a tenté de pénétrer 
d<vns les chambres de M. le curé et de la sei/antc: 
mais les port'» étaient fermées. En désespoir do 
cause, il s'est caohé pour attendre le réveil de ses 
victimes. 

Détail important. On a trouvé, à la cave, du pa
pier contenant du tabac à priser : ce papier pro
vient du débit de tabac d'Ascq. Or, ni le curé ni 
la servante ne prisaient. Le mouchoir qui a s'rvi 
à étrangler le curé est en cotonnade de Rouen ; 
des recherches sont également dirigées de c-i 
côté 

Enfin, d'après les derniers bruits, l'assassin se
rait à Lille, traqué de près. Toutes les portes dj 
Lille seraient gardées par des agents possédant 
son signalement. 

L e départ des conscr i t t . — Une grande par-
t:e du contingent de la classe de cette année a 
quiUé Roubaix d»ns la matinée de jet'di ; deux 
cents conL< !ts environ. 

Samedi prochain aura lieu un second r"épart qui 
. 3i-a plus in portant encore, celui dci jeunes gens 
versés dans les régiments d'artillerie. Le 18 cou
re it, les conscrits incorporés dans les bataillons 
d'infanterie légère d'Afrique seront mis eu rou.e 
sur l ' A l f t » . La réunion de ces derniers doit se 
faire à Arr. -. pour les départements du Nord et Uu 
Pa»-de-Calais. 

Le nombre des conscrits no s'élève pas cette 
année à moins de six cents. Leur départ a provo-
qré une grande animation â la g. r~: un grand 
nombre de parents les ont accompaferés à Lille. 

Soc ié té d e G é o g r a p h i e . — La réouverture 
des cours et conférences de la saison 1890-1891 
pour la Société de Géegraphie, (sectien de Rou
baix) aura lieu le samedi 15 novembre, à 8 heures 
et demie du soir, dans le local de la Bour&e. 

Voici l'ordre du jour de cette séance : 
Discours de M. Henry Bossut, président; pro

clamation des lauréats du c >ncours de 1890; con
férence de M. Paul Vibert, membre de la Société 
de Géographie commerciale et seerétaire-arfjoint 
de l'Union Coloniale et Maritime, de Paris. Canal 
de l'Oaéan à la Méditerranée avec projections. 

La deuxième conférence sera faite le samedi 22 
novembre par M. Ch. Seller, explorateur, qui 
traitera du Sénégal. 

Le banquet trimestriel de l'Union artistique et 
littéraire aura lieu le samedi, 15 novembre, à 8 
heures et demie du soir, à l'hôtel Ferraille. 

Cette réunion sera des plur, attrayante, lo pré
sident d'honneur, M. Gustave Nadaud, et le chan
sonnier lillois, Desrousseaux, ont promis d'y 
assister. 

U n e sa is ie a u x H a l l e s . — Jeudi matin, M. 
Leclercq, sous-inspecteur des denrées alimen
taires a saisi aux halles vingt kilogrammes de 
flottes reconnues impropres a la consommation. 
l'.'éian ce qui restait d'une expédition importante, 
4*0 eusses avaient déjà été vendus au public. 

U n e adjud ica t ion pour les effets d'habille
ment de coiffure et d'équipement destinée su 
personnel de la police aura lieu le m»' M 9 dé
cembre, à onze heures du matin, à 1 Hôtel-de-
Ville. Le devis pour les effets d'habillement •'élève 
£ I» somme de 7)21,25; celui des képis est de 
1H00 franes e- celui des ceiuturons de 632 fr. 

L 'œuvre des E g l i s e s pauvres instituée à 
lîoubaix sous le patronage de Ste-Elisabeth, f ra 
ehaaterls jeudi 30 novembre prochain, à cinq 
heures du soir, un salut en l'églis» Nitro-Dame. 
L'instruction sera donnée par un R. P. Jésui»e. 
On y fera une quête au profit da l'œuvre qui 
organise eu ce moment une exposition d'orne
ments brodés «t confectionnés par les Dames de 
l'Association. Cette exposition aura l'eu daDS une 
des salles attenantes à l'église Notre-Dame, du di
manche 10 au jeudi20 novembre. 

L e Cerc le P o l y g l o t t e . — Le banquet des so
ciétaires, qui devait avoir lieu samedi prochain, 
est remis aune date ultérieure pour cause de coïn
cidence avec une fête intime, donnée par une au
tre société de la ville. 

U n acc iuent r u e d e Lannoy. — Le doraes-
tiiue d'un marchand do taiences, M. Louis Pérot 
buivait mercr. di soir la ru? de l'Aima, portant un 
pnnier de verories qu'il devait livrer dans la rue 
B.dnchemaiiie. En face du tissage mécanique de 
MM. Philippe Scamps et Cie 11 mit le pied dans 
un creux, • ,bûcha et tomba, h dut avoir recorrs 
à l'ai le des passants pourse faire transporter dans 
maison voisine. Un docteur constata que M. Pérot 
avait ia cheville droite démise et une fracture au 
bras droit. De plus, il avait aux mains de nom-
bieuscs coupures provenant du vene urisé. 

Après un premier pansement, il a été reconduit 
en voiture chez lui, rue Daubenton. 

U n enfant brûlé . — Un accident s'est produit 
mercredi seir dans la cour do l'Aigle d'or, rue de 
la fosse aux chênes. Un enfant de 10 ans, Kléber 
Cournaain, ea l'absence de ses parents, enfonça 
le tisonnier dans le feu pour le faire chauffer à 
blanc. Il y avait sur le couvercle du feu une mar
mite d'eau bouillante, l'enfant voulut attiser le feu 
mais la marmite se renversa sur lui. Le pauvre 
petit reçut sur tout le corps le liquide en ébullition 
et fut affreusement brûlé. Des voisins accouru
rent et lni donnèrent des soins. L'enfant eut plu
sieurs syncopes : Un médecin appe'é en toute hâte 
déclara que son état était grave. Il fut transporté 
le même soir à l'Hôtel-Dieu. 

A b u s d e confiance. — Il y a quelques jours, 
un voyageur de commerce, né & Bruxelles et n>m-
mé Eugène Delc-oix,descendait à l'estaminet de M. 
Théry, rue Pierre Motte,ety demandait une cham
bre. Le lendemain, il raconta à Mme Théry que 
depuis quelque temps il ne faisait plus d'affaires 
et la supplia de lui servir d'intermédiaire pour lui 
trouver i n emploi à Roubaix. Mme Théry,prise de 
pitié pour ce pauvre garçon, lui remit une pièce 
de drap d'une valeur de cent francs et le chargea 
d'en opérer la vente en détail. 

Delcroix accepta et se mit en route.Le soir il ne 
revint pas ; le lendemain et les jours suivants, il 
ne donna pas davantage sigue de vie. Mercredi 
soir, il revint sans la pièce de drap et avouant 
qu'il n'avait plus l'argent provenant de sa vente. 
Mis en présence de la police, Delcroix avoua le3 
faits qui lui étaient reprochés. Il a été arrêté et 
conduit au dépôt do sûreté du 3e arrondisse
ment. 

U n e scroc . — Dans la soirée de mercredi, un 
individu do mise correcte et disant habiter une 
rue voisine de la Fosse-aux-Chêues, se présentait 
chez M. Hector E..., marchand de merceries, rue 
Drouot : il demandait qu'on lui fit voir des cra
vates. M. E.. . lui en présenta un certain nombre, 
toutes étaient d'un prix inférieur à celui que fixait 
le client. Bref son choix s'arrêta sur des plastrons 
d'une certaine valeur. U demanda alors à M. K. . 
de vouloir bien lui en remettre quatre, sous pré
texte de consulter sa femme. M. E... consentit, 
mais, depuis ce moment.il n'a plus revu l'individu: 
lorsqu'il voulut se mettre à sa recherche il cons
tata que l'adresse donnée était fausse ; il avait été 
victime d'un vulgaire escroc. 

N o u s a v o n s dit qu'une femme de la rue d'Ar
éole venait d'être expulsée de France par arrêté 
préfectoral, pour excitation de mineures à la 
débauche. Contrairement à ce qu'on croit, elle n'a 
jamais subi de condamnation pour faits de même 
nature. 

Les arrestations de mercredi.— Un gaillard de 
26 ans, Gustave Liem, né â Gaud, et ne faisant pas
ser pour ouvrier boulanger, a été trouvé, dans la 
nuit de mercredi à jeudi, rodant sur la (rrand'place. 
Comme lf s agonis lui demandaient ce qu'il faisait à 
cette heure, il répondit qu'il était â la recherche 
d'un logement. Il ne put indiquer ni son adresse, ni 
le métier qu'il faisait : lorsqu'il fut fouillé au poste, 
il n'avait sur lui ni papiers ni argent pour justili»r 
de ses moyens d'existence et de son identité. Il a été 
écroué au dépôt de sûreté. 

— Un rassemblement s'était formé, mercredi soir, 
autour d'une femme de 25 ans environ, dont la mise 
déplorablo et les allures excentriques attiraient l'at
tention des passants. C était une tille de mœurs 
légères arrivée à Roubaix. Elle se nomme Sophie 
Rousselle et habite le faubourg de la Madeleine à 
Lille. Elle a été dirigée sur Lille. 

— Etre sous le coup d'un arrêté d'expulsion et aller 
demander un secours au poste de police, c'est le 
comble de la témérité. C'est ce qu'afait j udi soir,un 
ouvrier tisserand, Henri Rio! f qui était son i de pri
son depuis quelques jours seulement. Naturellement 
il a été recouuu, et il a été mis au dépôt du 8e arron
dissement. 

Un précoce vaurien. — Dans l'iprès-niidi de 
jeudi, un habitant de Croix. M. Emile 9*vy, demeu-
rani rue du Château, pnssait rue des Fondeurs. Bon 
attention lut appelée par les menaces que protenut 
un jeune enfant contre uu jeune homui-, M. Iws 
Herbert. Voici re qui s était passé. Le gamin avuit 
été mis bon de lu classe, à ctuse de sa méchanceté. 
M. Herb.-rt.qui lo connaissait,luifit des remontrances 
niais le gamin prit une poignée de boue el la lui 
lanc; i à la ti "ire : le jeune homme voulant réprimer 
celte insolence donna un souhlel au gauiiu : celui-ci, 
non de lui, s..isit sou sabot et le jeta â la ligure du 
jeune homme qui reçut une blessure assez profonde. 
M. Savy se rendit au poste d» police pour prévenir 
les agtnls du ce qu'il venait de voir. Lu gamin a été 
conduit au dépôt et u fait l'objet d'un proces-
verbal. 

A u tribunal de simple police. — Audience du 
13 novembre. — Présidence de M. Paanier. 

Auj lurd'hui. it y a une centaine d'affaires inscrites 
a" rôle : inutile de dire qu'uno véritable coîitie en
combre la malsaùie salle des séances, et reflue jus
que dan.; les cel l iers. 

La distribution copieuse des amende!" commence à 
deux heures précises : cochers en contravention, nié-
nsgères ou défaut pour le balayas*. Industriels qui 
popularisent le poses mirqv.es.débitants de lég'vn. s 
qui débitent après l'heure rèulsaann lire, ls séria 
couiuniiLie des jeui is niarauieurs.cabareiiers méio-
m nu s. eab tretiera T ' r' <•""•'- ntlés cous samatenra 
à des heures indues, r-treageri qui n'ont pas tailleur 
déclaration — tous v p^ssui... 

A un jeune homme qai s', si livré \ l'hygiénique 
exercice du vélocipède, sur un trottoir, an franc d'a
mende, à une laDJM dont le chien a lût ' les umil ts 
d'un gamin, trota frai.es; à d s jeunes g< 1 s de Wat-
tielos qui ont lanc-i des aciénités i ui;e tisserande 
qui leur refusait du café, trois franes; à une jeune 
dama qui a jeté de i'eau dans les jambes des pas
sants, deux francs. 

A un charcutier qui a instillé une cliente dont 
l'appréciation sur sou pâté lui plaisait peu. deux 
francs; â ui conducteur « eu rac » qui a frappé son 
cheval avec le manche d^ son fouet, trois francs; on 
appelle Napoléon X .., c'est une U-m-n qui se pré
sente : ce singulier Napoléon se relire sans être en
tendu. 

S^ présentent à la barre une jeune maraudeuse et 
son père. Le père dit qu'il est le père, d'une certaine 
manière. Sur demande d'explication de M. le Prési
dent, il oplique cette certaine manière à la grande 
joie de 1 iditoire. Sa tille est cond imnée et il est 
déclaré c ilement responsable; mais au moment de 
quitter le tribunal, il se refuse énergique ment à em
mener avec lui la jeune maraudeuse : « Plutôt mou
rir à la barre ! » s'écrie-t-il. 

— « Allez mourir ailleurs... • lui glisse dou.etle-
ment M. te Président. 

Croix — Une somme de 20 francs, une paire de 
chaussures et un lapin ont été volés, dans la nuit de 
mercredi à jeudi, chez M. Risseliu, à l'estaminet du 
Piqueur. Auteurs inconnus.. 

Wasquehal.— Mort subite. — M. Constant Brey, 
âgé de 76 ans, ouvrier employé chez M. Wilperse, 
ancien établissement Watt, a été trouvé mort jeudi, 
à sept heures du matin, dans la salle des généra
teurs . 

M. le docteur Jacquard a déclaré qu'il avait suc
combé â la suite d'une congestion cérébrale 

Wattrelos. — Une jeune fille d'Harseaux, Mlle 
Eugénie Duhamel, passant au hameau du Petit 
Audenaerde, mercredi après-midi, aperçut un indi
vidu couche dans un champ. Sans aucune provoca
tion, celui-ci lança à la tête de la jeune tille une 
pierre qui l'atteignit au front et lui fit une large 
blessure d'où le sang s'échappa avec abondance.Mite 
Duhamel s'évanouit â moitié, l'individu accourut sur 
elle et lui asséna un coup de poing dans la poitrine, 
puis il s'enfuit â toutes jambes en lui disant : a Cela 
vous apprendra à parler de moi.» 

La jeune fille prétend n'avoir jamais vu cet 
homme, que l'on croit même étranger au pays. Un 
ae perd en conjectures sur le» motifs de cette agres
sion. 

— Un ouvrier tisserand, M. Henri Desquiens.ren-
trant chez lui, mercredi soir, au hameau de la vieille 

Ê
lace, ne vit pas nue brouette qu'un individu avait 
lissée sur le coté de la route, il se jeta dessus et 

eut la jambe droite fracturée. On fut obligé de le 
transporter chez lui. 

— Une tentative de vol a été commise dans la nuit 
de mercredi à jeudi chez un fermier du Sapin Vert, 
M. Henri W . . . Les voleurs ont essayé de fracturer 
la porte de l'habitation, mais le cochet en fer dont 
ils se sont servis a cassé dans la serrure. Us se sont 
rendus ensuite dans les dépendances de la ferme ; les 
instruments aratoires ont été déplaces mais ou n'a 
constaté la disparition d'aucun objet. 

On nous prie d'insérer l'avis suivant ; 
« Chambre syndicale des ouvriers ferblantiers-

zingueurs. — Réunion générale, dimanche 16 no
vembre à 6 heures précises, au siège social, 52, rue 
de l'Epaule. 

» Ordre du jour : 1. Renouvellement de la commis
sion ; 2. Lecture et discussion du règlement de la 
fédération ; :j. Questions diverses et importantes; 
4. Situation financière. Tous les membres sont ins
tamment priés d'assister â cette réunion. » 

Consei l do jour . — Aucune boisson n'est meil-
j leure, plus saine et plus rafraîchissante que notre 

Eau de Vais, source « Les Célestins » prime du 
journal, mêlée au vin ou aux sirops. Envoi d'une 
caisse de 50 bouteilles contre mandat-poste de 15fr. 
adressé à l'administration du journal. Les frais de 
port se payent ea plus et à part, au moment de la li
vraison. 6 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBITS 
IMPRIMKRIK ALFRED RRBOUX. — A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (g.ande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution à domicile 
à des conditions très avantageuses. 

a> 

T O U R O O I N €S 
Musique munic ipa le . — En présence des 

nombreuses demandes de places qui se produisent 
nour le concert du 15 courant, la Commission da 
la Musique Municipale, nous prie d'informer le 
public que la fête est exclusivement réservée aux 
membres protecteurs et honoraires.Les personnes 
qui dé ir. ut assister au concert auront donc â 
taire parvenir leurs demandes sans aucun retard à 
M. Six Scrive, président, rue du Château, ou à Al. 
Jules Catteau, vice-président, rue de Tournai. 

A ce t eri'ii, il est bon de rappeler que les coti
sations annuelles sont de : 

25 fr. pour les membres protecteurs et leur fa
mille, 15 fr. pour les membres honoraires et leur 
famille. 10 fr. pour les membres honoraires, car
tes personnelles. 

Les personnes qui n'auraient pas pu signer avînt 
le conce*t pourront le faire en arrivant, une liste 
sera déposée au contrôle. 

Cercle du Pet i t -Châtsau . — Le tirage de la 
tombola organisée pour l'équipement de la fanfare 
aura lieu dimanche prochain 16 novembre, à l'is
su» d'un concert offert â cette occasion et qui est 
fixé à o h. 1/2 du soir. 

L e s v o l e u r s à la vr i l l e . — On sait comoiea 
de vols ont été commis, l'année dernière, tant à 
Tourcoing qu'à Mouveaux, au moyen de trous de 
vrille, percés dans les portes et volets, à la hau
teur des verrous, qu'on ouvrait ensuite au moyen 
d'un fil de fer. C'est encore par ce moyen qu'on 
s'est introduit chez les époux Descamps, petits 
esbaretiers, au Hallot. Dans la nuit du i l an H, 
un trou de vrille a été percé au volet : un carreau 
a été enduit d argile délayée, qu'où a cassé sans 
faire d.- bruit. Puis, la fenêtre ouverte, on est es-
tré dans la place d c staminé».una pris, dans le ti
roir du comptoir resté ouvert, quelques sous qu'on 
y avait laisse?. Uu a également emporté deux li
tres, eau-de-v:e et genièvre : du fromage et quel
ques tranches de paiu d'épice. 

Les rôdeurs sont nrmbre'.îx et deviennent de 
plus en plus audacieux : il est prudent de redou
bler de vigilance et de précautions 

Le v o l de la rue de la Latte . — Nous avons 
dit qu'un supplément d'enquête avait été ordonné, 
concernant les vols de numéraire imputés au do
re- stiqueVan Inerelaendt au préjudice de M.Oloux 
i) un relevé tait avec le plus grand SuiC, il résulte
rait que, du mois de juillet afin octobre, en sup
posant, ce qui o'est certainement pas, que le pré-
vrnun'ait fait d'autr « p e n s e , que paver SOS 
logement et sa pension, i! y aurait encore plus de 
3l)i) fr. d'écart entre les sommes qu'il a reçues 
e m nie sa aires, e, ceues qu'il a soldées pour d.:'-
f . .-ates acquisitions. 

Cepeudaut les r>eherches n'ont et * faites qu'à 
T'iuiconi^r: et on ala certitude que des achats ont 
été faits au dehors. 

A b u s de confiance. — L'une des plus impor
tantes maisons de spiritueux de notre ville avai t 
à son service, en qualité de voyageur, un sieur 
Arthur C . . , d'origine belge, demeurant au Blanc 
Seau. Au mois de juin dernier,on s'aperçut que lo 
commis n'avait pas versé au bureau tontes les 
sommes qu'il avait touchées.chez différents clients 
pour le compte des patrons. Aux demandes d'ex
plications qui lui furent adressées, il répondit 
d'abord par des faux-fuyants et qu'il se mettrait 
en règle le jour même. Il sortit et s'empressa da 
passer la frontière. Depuis on ne l'a pas revu. 

Il fallut longtemps pour faire un relevé exact 
des nombreux détournements del'employé infidèle 
De plus, on avait espéré qne la famille serait in
tervenue, pour désiniére ser lea négociants lésés. 
Les promesses faites n'ayant pas été tenues, 
plainte a été déposée entre les mains du commis
saire du 1er arrondissement. Les sommes que s est 
indûment approprié A.'thur C . s'élèvent à envi
ron 800 francs. 

Une vaohe échappée de 1 abattoir. — Mercredi 
vers quatre lie ires de l'après-midi, une vache faisant 
partie d'un troupeau qu'on s'efforçait, avec beaucoup 
de difficultés, de faire entrer à l'abattoir, parvint â 
Réchapper.et parcourut d'une course affilée plusieurs 
rues de la ville. 

FEUILLETON DU 15 NOVEMBRE 1880.—N» 41 

CRIME D U E SAINTE 
(arand r o m a n inédi t 

DEUXIÈME PARTIE 

d e Minait 

La maîtresse d'école toujours le nez dans sa 
musique, un peu plus rouge, un peu plus émotion-
née, n'avait pas levé les yeux, et certes l'absence 
de Corvol lui avait échappé. 

C'est à peine d'ailleurs si elle avait duré un 
•jaari d'hf ure... 

11 regarda ses vêtements. 
Paa une goutte de sang ! 
L'office s'achevait. 
Le prêtre étendait ses mains vers les fidèles peur 

-tes bénir. 
L'orgue se déchaîna supeibe et majes-

— Mes compliments bien sincères, madame 
Renaud, dit Corvol s'inclirant devant la virtuose 
qui s'épongeait le front. Vont avez joué en grande 
nrtists. 

Vous êtes trop aimable, M.Corvol, fit la pro-
vineiale très flattée du compliment. 

Puis laissant passer devant loi Mme Renaud, 

I qui avait fermé l'instrument, i descendit et re
joignit le groupe dos f amilliers du château qui a-
laieni franchir la porte. 

— Où donc est Mlle Madeleine ? demanda 
Corvol. 

— L'orgue, les chants, l'obscurité l'ont impres-
«.mince très vivement, répondit le dooteus... Et 
elle nouB a quittés il y a un instant pour retrouver 
sa mère... 

Personne ne se doutait de rien. 
Corvol offrit son bras à Mlle Houlbrègne qui 

faillit chanceler sous la joie qui l'inondait. 
Au moment où ils mettaient le pied sur la pe

tite place qui séparait l'église du manoir, un cri 
retentit dans l'éloignement, déchirant et lugubre. 

— Au secours ! 
— On dirait la voix de Madeleine I observe, le 

docteur. 
— Lui serait-il arrivé quelque chose ? dit Corvol. 
— Je prends le pas de course '.... fit Goéland. 
Et le brave marin s'éloigna en courant, suivi de 

près de tous les hôtes du château, de tous les do
mestiques. 

Au moment où ils arrivaient, l'ancien quartier-
maître ressortait à leur rencontre, pâle, la figure 
bouleversée. 

Qu'y a-t-il T demanda le docteur. 
Mme de Kermadec... assass inée. . . là, au 

milieu de sa chambre !... fit le digne homme se 
soutenant à peine sous l'émotion qui l'accablait. 

— Assassinée 1 
— Et Madeleine ? 

Auprès du cadavre ! Vivante I... Je suis arri
vé trop tard, cemme elle ! . . . Tenez... voyez ! . . . le 
sang de la morte.. . il couvre mes mains... 

Est-ce possible ? fit Corvol jouant l'émotion 
la plus profonde. 

— Que l'on ferme tentes les portes 1 dit M» Har-
douin. Coures dans le pare.... C'est sans doute 
l'homme que j'ai vu cherchant à escalader le 
mur... 

— Il est temps eaeore peut-être de l'attraper. 

— Que l'on aille vite chercher la gendarme
rie !.. . 

Affolés, les serviteurs couraient de tous côtés, 
criant et fleurant. 

On ayait pénétré, à la suite de Goéland, dans 
l'appartement de Mme de Kermadee. 

Madeleine soutenait l i tête do sa more. 
Le docteur se pencha auprès du corps, cher

chant vainement quelque ngne do vie. 
Il fit un geste désespéré. 
— Prions pour elle, dit-il, au milieu du silence 

solennel que tous gardaient pendant son investi
gation. 

A ces mots il y eut uu redoublement de cris et 
de sanglots. 

Le bouleversement, les cris des paysans témoins 
de la catastrophe à la sortie de l'église, étaient 
tels qu'ils parvinrent jusqu'à la cachette de Ro
bert. 

Aux lumières qui se croisaient sur la place, aux 
gémissements des femmes, à tout ce tumulte inso
lite, le jeune homme comprit qu'un événement 
extraordinaire était survenu. 

Et sans réfléchir il courut lui aussi jusqu'à la 
ehambre da sa marraine. 

Es y pénétrant, il poussa un cri à la vue de 
l'horrible spectacle. 

A ce moment, et tandis que tout le monde lo 
regardait, étonné de son apparition subite, une 
voix, la voix de Corvol, tomba lourde, au milieu 
du silence qui accueillait Robert, répétant : 

Kt l'assassin (... Dites, Madeleine... Le con
naissez-vous ?... Lavez-vous vu t... 

Alors la malheureuse leva la tête et aperçut le 
jeune homme. 

Elle se dressa vivement comme mue par un res
sort, marcha droit à lui, et, le montrant du 
doigt : 

•a» L'assassin de ma mare, s'éoria-t-elle avec 
exaltation... Oui, je l'ai vu .' . . . Le voici I... C'est 
lui l . . . 

Et sa main fermée, son regard chargé souda u 
de haine et d'horreur, désignaient à tous Robert 
Desroonaa.... 

A p r è s l e c r i m e 

Foudroyé par 1 accusatiou de Madeleine, Robert 
Desrojhes se crut d'abord le jouet d'une halluci
nation atroce. 

Il resta muet, la bouche béante, considérant 
d'un regard stupéfié les assistants .. 

Certa.ue.me.it, il était en proie à un épouvanta
ble cauchemar !.. . 

Ce cadavre saignant encore à ses pieds, tous ces 
hommes qui le regardaient avec horreu -, Made
leine, debout, pâle et blanche comme une statue, 
et tendant vers lui sou bras vengeur... qu'est-ce 
que cela signifiait ?. 

Il s'eut pas le temps de réfléchir. 
Des mains furieuses l'avaient empoigné. 
Le sang lui était monté au visage et l'étouffait. 
Et, comme à traver un vade jeté par la fièvre 

sur ses yeux, il voyait Goéland, le brave serviteur 
qui l'aimait tant, qui une heure plus têt lui avait 
rendu de si bon coeur service, lui sauter à la gorge 
et lui serrer le cou à l'étrangler. 

M« Hardouin, hors de lui, arrachait de ses po
ches les billets de banque donnés par Mme de 
Kermadec et les tendait au docteur Boaardel qui, 
exaspéré, levait sa cause, et, peur la première 
fois de sa vie peut-être, oubliait sa dignité profes
sionnelle et proférait des menaces furibondes con
tre l'assassin 1 

Alors était entré le brigadier de gendarmerie, 
un gros homme, en compagnie duquel, — il s'en 
souvenait en ce moment terrible — il avait main
tes fois, dans le cours de ses vacances aux Char-
merettes, bavardé avec cette familiarité qui peu à 
peu, dans un village rapproche les gens, si diffé
rents que soient leurs caractères et leur nais
sance. 

Le digne représentant de la loi avait eu d'abord 
un geste de stupéfaction qui eût paru presque co
mique eu toute autre circonstance. U semblait hé
siter, ne pas pouvoir croire à ce qu'on lui disait. 

Mais devant l'évidence du Migrant délit, devant 

l'accusation si formelle de Mlle da Kermadoe, en 
présence enfin de l'accablement du jeune homme, 
il avait dû prendre un parti. 

— Annota de la lo*, — fit il, transformé sou
dain, et sa figure rougeaude prenant un indicible 
caractère d'autorité, — au nom de la loi, je vous 
arrête. ! 

Robert n'avait point semblé entendre... 
Le brigadier s'approcha et lui mit sa large main 

au collet... 
Le jeune homme restait immobile. 
Lo gendarme tira de sa poche une fiue chaîne 

d'acier, et froidement se mit eu devoir d'en lier 
les mains de son prisonnier, devenu immédiate
ment pour lui l'égal et le semblable des miséra
bles que chaque jour il arrêtait... 

Au brait de l'acier, Robert eut comme une ré
volte de la chair, en înêtne temps qu'un réveil do 
la pensée. 

U écarta d'un geste le brigadier, et d'usé voix 
hoquetante : 

— Mais je deviens fou .'. . . Que dites-vous, Ma
deleine ?... Que faites-veus, mes amis ?... Moi ! . . . 
moi 1 . . . Vous m'accusez I. . . Ma marraine ! . . . 
Ma seconde mère !... Bile est morte ! Mais ce n'est 
pas possible '.... Vous ne croyez pas que ce soit 
moi son meurtrier ? 

li gesticulait très fort, ne sachant que dire, tant 
l'accusation lui semblait monstrueuse, tant tout 
ce qui se passait lui paraissait extravagant, in
sensé, impossible... 

Sa voix sortait rauque de sa gorge, comme 
étouffée par un étranglement, tandis que de gros
ses larmes ruisselaient sur ses joues,qu'il essuyait 
par un geste machinal en même temps que la 
sueur qui coulait sur son front. 

— Il faut arracher Mlle de Kermadec à est hor
rible scène, dit Corvol au docteur Bonardel. Elle 
ne peut certainement la supporter davantage... 

Et, tandis que le docteur et C irvol entraînaient 
au dehors Madeleine,inconsciente, presque inerte, 
le brigadier de gendarmerie et Goéland s'étaient 
de nouveau précipités sur Robert. 

Celui-ci alors devintfoudc terreur et de colère... 
U se précipita â genoux auprès du cadavre, s v 

cramponna, et, collant ses lèvres sur ces joues 
déjà froides et décolorées,;il s'écria en se débat
tant de toutes ses forees,contre les efforts de ceux 
qui tentaient de l'en arracher : 

— Marraine !... chère marraine !... Lève-toi :... 
Detenùs-mo' ! Ou m accuse de t avoir assassinée: . 

Bieatôt ce ae furent même ptus des paroles ou il 
prononça. 

Il ne savait plus ce qu'il disait, ce qu'il fai
sait... 

Ce furent des Mis inarticulés, un combat du 
fou ... 

Robert se laissait traîner sur le tapis, accroché 
au cadavre, donnant des coups de pied.mordaut 
jusqu'à ce qu'esliu, maintenu par le genou dé 
Goéland qui lui pressait la poitrine, les bras pris 
comme dans un étau entre les mains de (M du 
vieux matelot, U se «entit tout à coup les poignets 
étreints par une chaîne, les mains jointes par les 
poucettes, les jambes ligotées. 

ùoëland l'enleva comme une plume. 
Dans un demi évanouissement, il traversa sur 

l'épaule du marin, l'obscurité des escaliers et des 
vestibules, poursuivi par le cliquetis du sabre du 
gendarme et le bruit de ses éperons».. 

Il se trouva dans la nuit glaciale de la route. 
Alors il perdit connaissance. 
Quelques heures après, il s'éveillait. 
11 éprouvait une vive douleur. Tout son corns 

était courbaturé v 

D'abord il ne comprit pas. 
U essaya de se soulever. 
Cela lui fut impossible. 
Quelque chose reteaait ses pied». Une cor Je. 
U voulut étendre ses bras. 

(A tuirm.) 
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